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OBJET : ATTRIBUTION D'UN MANDAT SPECIAL POUR DEPLACEMENT INTERNATIONAL

Le. 15 décembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 09/12/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile 
BONTHOUX, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, 
Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Monsieur Jean-Christophe
GROSSI, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Patricia BORRICAND à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Gerard DELOCHE à Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Sophie JOISSAINS à Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Françoise TERME à Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Christine BERNARD, Monsieur Jacques BOUDON, Madame 
Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Karima ZERKANI-RAYNAL donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Karima ZERKANI-RAYNAL

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : ATTRIBUTION D'UN MANDAT SPECIAL POUR DEPLACEMENT 
INTERNATIONAL- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,
Le numérique est reconnu comme un des principaux leviers de compétitivité et d’attractivité
des territoires. Les technologies de l’information et de la communication (TIC) bouleversent
le quotidien des citoyens et font désormais partie prenante des usages de tous. La Ville d’Aix
a inscrit l’essor du numérique dans sa stratégie globale de progrès économique et social.
Le 23 septembre 2013, la Ville d'Aix-en-Provence et le Pays d'Aix, en partenariat avec la
Ville de Marseille et la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole ont déposé la
version finalisée du dossier de candidature de la « French Tech Aix-Marseille ».
Le  12  novembre  2014,  Madame  Axelle  LEMAIRE,  Secrétaire  d’État  au  Numérique,  a
décerné  le  label  French  Tech  au  territoire  d'Aix-Marseille.  Comme  pour  les  8  autres
territoires, le label est attribué pour une durée d'un an. Il fera l'objet d'un audit de la part de
services de l’État.  Parmi les attendus pour la confirmation du label French Tech, il  s'agit
notamment de mettre en œuvre une série d'actions concrètes. Pour cela, il est demandé à la
French  Tech  Aix-Marseille  de  mobiliser  autour  de  partenariats  privés/publics  des  acteurs
provenant tant du monde institutionnel que de la recherche et de la formation et surtout les
entrepreneurs et les représentants de l'écosystème des start-ups numériques.
Le Consumer Electronic Show, qui se déroule chaque année début janvier à Las Vegas, est un
événement  international  majeur  dans  le  domaine  des  objets  connectés.  Le  Consumer
Electronic Show est le plus grand salon « High-tech » au monde : plus de 20 000 innovations
présentées, 3 600 exposants présents et 162 000 visiteurs. L'édition 2015 a été marquée par
une très forte présence française notamment sous la bannière de la French Tech. En 2016, la
French Tech et l'ensemble des territoires labellisés souhaitent amplifier la représentation de la



France lors  de  cette  manifestation.  Le  Syndicat  Mixte  de  l'Arbois  organise  ainsi  pour  la
deuxième année le déplacement de start-ups du Technopôle de l'Environnement.
Monsieur Stéphane PAOLI, adjoint au Maire délégué au numérique, a participé à l’ensemble
du processus de la labellisation French Tech et suit aujourd'hui l'ensemble des actions qui
sont conduites sur le territoire d'Aix-Marseille au titre de la labellisation accordée à la French
Tech Aix-Marseille.
A ce titre, il vous est proposé d’accorder un mandat spécial à Monsieur Stéphane PAOLI,
pour représenter la Ville d'Aix-en-Provence, lors du Consumer Electronic Show.
En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
- APPROUVER le mandat spécial donné à Monsieur Stéphane PAOLI pour représenter la
Ville d’Aix-en-Provence lors du déplacement au Consumer Electronic Show de Las Vegas
qui se déroulera du 5 janvier au 10 janvier 2016.



DL.2015-616 - ATTRIBUTION D'UN MANDAT SPECIAL POUR DEPLACEMENT 
INTERNATIONAL- 

Présents et représentés : 51

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 51

Pour : 51

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)




